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inTrOducTiOn

En tant que société multimédia, RMG veut accorder autant d’importance à ses 
lecteurs, ses téléspectateurs et ses auditeurs qu’à ses clients-annonceurs, ses 
collaborateurs et ses actionnaires.

A la lumière de cette mission, la SA Roularta Media Group veut se rallier aux prin-
cipes exposés dans le Code belge de Gouvernance d’Entreprise du 9 décembre 
2005. Les ‘best practices’ en matière de gestion d’entreprise, qui étaient déjà ap-
pliquées dans le passé au sein de Roularta Media Group, ont été complétées par 
les principes du Code belge de Gouvernance d’Entreprise et consignées dans la 
Charte de Gouvernance d’Entreprise approuvée par le conseil d’administration 
du 18 novembre 2005.  

Le conseil d’administration estime que le respect le plus rigoureux possible des 
principes exposés dans la Charte de Gouvernance d’Entreprise contribuera à 
une administration plus efficace, plus transparente et à une meilleure gestion 
des risques et des contrôles de la société. Grâce à cette administration plus ef-
ficace, plus transparente, et à une bonne gestion des risques et des contrôles, 
le conseil d’administration parvient à réaliser son objectif, qui consiste à maxi-
maliser la valeur tant pour les actionnaires et les parties prenantes que pour les 
investisseurs institutionnels.

La Charte de Gouvernance d’Entreprise qui a été publiée sur le site Internet de 
la société1 comporte: 

une description de la structure de gouvernance d’entreprise de la société avec  -
le règlement interne du conseil d’administration;
la politique élaborée par le conseil d’administration en ce qui concerne les  -
transactions et les autres liens contractuels entre la société à l’inclusion de ses 
sociétés liées, ses administrateurs et les membres du management exécutif qui 
ne tombent pas sous l’application du règlement des conflits d’intérêts;
la politique de rémunération des membres du conseil d’administration et du  -
management exécutif;
les mesures prises par la société pour se conformer à la Directive 2003/6/CE sur  -
les opérations d’initiés et les manipulations de marché (abus de marché);
le règlement interne du comité d’audit; -
le règlement interne du comité de nomination et de rémunération; -
le règlement interne du management exécutif (rôle et responsabilités CEO et  -
management team).

Dans ce chapitre du rapport annuel, le conseil d’administration fournira, confor-
mément à l’annexe F du Code belge de Gouvernance d’Entreprise, davantage 
d’informations factuelles concernant la gouvernance d’entreprise, y compris les 
modifications éventuelles de la politique de gouvernance d’entreprise de la so-
ciété, la nomination de nouveaux administrateurs, la nomination de membres 
des comités du conseil d’administration et la rémunération annuelle des mem-
bres du conseil d’administration et du management exécutif.

cOMPOSiTiOn eT raPPOrT d’acTiViTÉS du cOnSeil d’adMiniSTraTiOn, 
eT TauX de PrÉSence indiViduel de SeS MeMbreS

Le conseil d’administration de la SA Roularta Media Group se compose de neuf 
membres: 

six administrateurs qui représentent l’actionnaire de référence, conformément  -
au droit de proposition statutaire: Monsieur Rik De Nolf, représentant perma-
nent de De Publigraaf SA (2010), Monsieur Leo Claeys, représentant permanent 
de De Meiboom SA (2010), Madame Lieve Claeys, représentant permanent de 
Fraka-Wilo SA (2008), Madame Caroline De Nolf, représentant permanent de 
Verana SA (2008), Monsieur Iwan Bekaert (2008) et Monsieur Jean Pierre De-
jaeghere (2012).

trois administrateurs indépendants qui occupent tous une fonction de cadre  -
dans la société: Monsieur Clement De Meersman, représentant permanent de 
Clement De Meersman SPRL (2009) et administrateur délégué de Deceuninck 
SA, Monsieur Dirk Meeus (2009), associé de Allen & Overy LLP, et Baron Hugo 
Vandamme, représentant permanent de HRV SA (2009), président du conseil 
d’administration de Kinepolis Group SA et vice-président du conseil d’admi-
nistration de Picanol SA.

Le conseil d’administration s’est réuni huit fois au cours de l’année écoulée. Outre 
les conseils d’administration ordinaires pour discuter des résultats de la société 
et les assemblées annuelles pour discuter du plan pluriannuel et du budget de 
l’exercice suivant, il y a eu deux conseils d’administration supplémentaires.

P: Présent - E: Excusé

Dans l’année passée, il y a aussi eu une réunion des administrateurs indépen-
dants. Pour 2008, six conseils d’administration sont au programme.

cOMPOSiTiOn eT raPPOrT d’acTiViTÉS du cOMiTÉ d’audiT eT TauX de 
PrÉSence indiViduel de SeS MeMbreS

Conformément au Code belge de Gouvernance d’Entreprise, le comité d’audit 
est composé exclusivement d’administrateurs non exécutifs (3), dont deux ad-
ministrateurs indépendants. 
En 2007, le comité d’audit s’est réuni trois fois. Pendant ces réunions l’année 
dernière, le comité d’audit a exercé un contrôle de l’intégrité des informations 
financières de la société, a suivi de près les activités de l’auditeur interne et ex-
terne et a formulé à ce sujet, s’il l’a jugé nécessaire, des recommandations au 
conseil d’administration.

P: Présent - E: Excusé

Sur invitation du président, le commissaire (Deloitte Reviseurs d’Entreprises, 
société civile ayant adopté la forme d’une SCRL, représentée par MM. Jos Vla-
minckx et Mario Dekeyser), Monsieur Jean Pierre Dejaeghere (CFO) et l’auditeur 
interne ont pu assister aux réunions dudit comité. 

1 www.roularta.be/fr/investisseurs
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comité d’audit   14/03 09/05 27/08

clement de Meersman P P P

leo claeys P P P

dirk Meeus P P P

Obligations en matière d’informations périodiques suivant les directives  
de transparence ayant effet à partir du 1 janvier 2008 

Gouvernance d’Entreprise

Déclaration concernant l’information reprise dans ce rapport annuel 2007

Les soussignés déclarent que:
les états financiers, établis conformément aux normes comptables applicables,  -
donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et des résul-
tats de l’émetteur et des entreprises comprises dans la consolidation;
le rapport de gestion contient un exposé fidèle sur l’évolution des affaires,  -

les résultats et la situation de l’émetteur et des entreprises comprises dans la 
consolidation, ainsi qu’une description des principaux risques et incertitudes 
auxquels ils sont confrontés.

Rik De Nolf,  Administrateur Délégué
Jean Pierre Dejaeghere,  Directeur Financier

conseil d’administration 16/03 23/04 09/05 22/06 30/08 16/11 13/12 19/12

baron hugo Vandamme P P P P P P P P

rik de nolf P P P P P P P P

leo claeys P P P E P P P P

lieve claeys P P P P P P E P

caroline de nolf P P P E P P E P

iwan bekaert P P P E P P P P

Jean Pierre dejaeghere P P P P P P P P

clement de Meersman P P P P P P P P

dirk Meeus P P P P P P P P
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cOMPOSiTiOn eT raPPOrT d’acTiViTÉS du cOMiTÉ de nOMinaTiOn eT de 
rÉMunÉraTiOn eT TauX de PrÉSence indiViduel de SeS MeMbreS

Le conseil d’administration a décidé de confier la mise en œuvre du quatrième 
(la société applique une procédure rigoureuse et transparente pour la nomination 
et l’évaluation de son conseil et de ses membres) et du septième (la société rému-
nère de manière équitable et raisonnable les administrateurs et les membres du 
management exécutif) principe du Code belge de Gouvernance d’Entreprise à 
un seul comité, à savoir le comité de nomination et de rémunération. Roularta 
Media Group déroge en cela au Code belge de Gouvernance d’Entreprise, qui 
prévoit deux comités distincts. Le conseil d’administration estime cependant 
que la nomination et la rémunération des administrateurs et des membres du 
management exécutif sont des matières qui sont très étroitement liées, de telle 
sorte qu’elles peuvent sans aucun problème être traitées par le même comité. 
Vu d’autre part l’agenda bien rempli de tous les administrateurs, il est indiqué 
également de réunir ces deux missions au sein d’un seul comité.

Par dérogation au Code belge de Gouvernance d’Entreprise, le conseil d’admi-
nistration a décidé que le CEO ferait partie du comité. La raison de cette com-
position dérogatoire est que le comité doit se pencher essentiellement sur le 
recrutement des membres du management exécutif et sur la politique relative à 
leur rémunération, autant de matières dans lesquelles le jugement du CEO, très 
proche du management exécutif, est d’une importance cruciale.

Le comité de nomination et de rémunération s’est réuni une fois en 2007 avec 
point de l’ordre du jour le plus important l’organisation du management exécutif.
 

P: Présent - E: Excusé

cOMPOSiTiOn du ManaGeMenT eXÉcuTif 

Le Chief Executive Officer forme avec le management team le management exé-
cutif de la SA Roularta Media Group. Les fonctions suivantes font partie du ma-
nagement team de la SA Roularta Media Group:

En principe, le management team se réunit chaque mois en se basant sur un ca-
lendrier établi au préalable. Des réunions supplémentaires peuvent être convo-
quées à tout moment à l’initiative du Chief Executive Officer. Chaque membre du 
management team peut porter des points à l’ordre du jour des réunions.
 
POliTique en ce qui cOncerne leS TranSacTiOnS eT leS auTreS lienS 
cOnTracTuelS enTre la SOciÉTÉ à l’incluSiOn de SeS SOciÉTÉS liÉeS, SeS ad-
MiniSTraTeurS eT leS MeMbreS du ManaGeMenT eXÉcuTif qui ne TOMbenT 
PaS SOuS l’aPPlicaTiOn du rèGleMenT deS cOnfliTS d’inTÉrêTS 

Compte tenu des principes et directives consignés dans le Code belge de Gou-
vernance d’Entreprise, la société a élaboré une politique en ce qui concerne les 
transactions et les autres liens contractuels entre la société à l’inclusion de ses 
sociétés liées, ses administrateurs et les membres du management exécutif qui 

ne tombent pas sous l’application du règlement des conflits d’intérêts. 
Il est question d’une transaction ou de tout autre lien contractuel entre la société, 
ses administrateurs et/ou les membres de son management exécutif lorsque:

un administrateur ou un membre du management exécutif a un intérêt finan- -
cier personnel significatif dans la personne morale avec laquelle la SA Roularta 
Media Group désire conclure une transaction;
un administrateur ou un membre du management exécutif, son ou sa  -
conjoint(e), concubin(e), enfant ou parent ou allié jusqu’au deuxième degré 
font partie du conseil d’administration ou du management exécutif de la per-
sonne morale avec laquelle la SA Roularta Media Group souhaite conclure une 
transaction importante;
il appartient au conseil d’administration de juger de l’existence d’un tel  -
conflit.

L’administrateur ou membre concerné du management exécutif fournit au 
conseil d’administration toutes les informations pertinentes concernant le 
conflit d’intérêts. L’administrateur ou membre du management exécutif concer-
né s’abstient de participer à la délibération et à la prise de décision sur ce point 
de l’ordre du jour.
Le conseil d’administration confirme qu’aucune transaction ni situation sem-
blable n’est intervenue au cours de l’exercice écoulé ni n’a donné lieu à l’applica-
tion de la procédure mentionnée ci-dessus.

PrOTOcOle de PrÉVenTiOn deS dÉliTS d’iniTiÉS

Le protocole de prévention des délits d’initiés impose aux administrateurs, 
membres du management team et autres membres du personnel ou collabora-
teurs (externes) qui, par la nature de leur fonction entrent en contact avec des 
informations confidentielles, une interdiction de négocier, directement ou in-
directement, des instruments financiers émis par Roularta Media Group sur la 
base de connaissances préalables. 

rÉMunÉraTiOn deS adMiniSTraTeurS eT deS MeMbreS du ManaGeMenT 
eXÉcuTif

Rémunération des administrateurs
Rémunération annuelle des administrateurs non exécutifs:

Rémunération annuelle des administrateurs exécutifs:

Rémunération des membres du management exécutif
Au CEO, De Publigraaf SA avec pour représentant permanent monsieur Rik De 
Nolf, a été attribuée une rémunération brute fixe de 530.948,24 euros.
Aux autres membres du management exécutif ont été attribuées les rémuné-
rations brutes suivantes: une rémunération fixe de 1.551.487,63 euros, une ré-
munération variable de 260.708,00 euros et d’autres composantes de 175.211,33 
euros.
Au cours de l’exercice écoulé, la composition du management exécutif est mo-
difiée comme suit: en accord mutuel, la collaboration entre la société et la SPRL 
Secans Consulting, représentée par M. Jan Daniëls, directeur ressources humai-
nes, et entre la société et M. Dirk Vandekerckhove, directeur magazines, a été 
terminée. La société fait appel aux services de la SA Eridanus, représentée par 
Mme Katrien De Nolf, comme directeur ressources humaines, et aux services de 
la SPRL Hans Maertens Consulting, représentée par M. Hans Maertens, comme 
directeur magazines.
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baron hugo Vandamme P

rik de nolf P

leo claeys P

dirk Meeus P

administrateurs non exécutifs fixe Variable

hugo Vandamme (représentant perma-
nent de la SA HRV) - Président du conseil 
d’administration

100.000,00 euros _

leo claeys (représentant permanent de la 
SA De Meiboom) - Vice-président du conseil 
d’administration

58.500,00 euros _

clement de Meersman (représentant perma-
nent de la SPRL Clement De Meersman)

25.000,00 euros _

dirk Meeus 25.000,00 euros _

iwan bekaert 25.000,00 euros _

caroline de nolf (représentant permanent de 
la SA Verana)

25.000,00 euros _

Gouvernance d’Entreprise

n  Directeur financier 

n  Directeur journaux

n  Directeur presse gratuite

n  Directeur administratif

n  Directeur prémédias

n  Directeur ressources humaines

n  Directeur médias étrangers

n  Directeur magazines

n  Directeur imprimerie

n  Directeur IT

n  Directeur régie publicitaire nationale

administrateurs exécutifs fixe Variable

rik de nolf (représentant permanent de la 
SA De Publigraaf) – Administrateur Délégué

100.000,00 euros _

lieve claeys (représentant permanent de la 
SA Fraka-Wilo )

25.000,00 euros _

Jean Pierre dejaeghere 25.000,00 euros _


